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COMPTE-RENDU DU  

CONSEIL MUNICIPAL EXTRAORDINAIRE 

MMEERRCCRREEDDII  66  FFEEVVRRIIEERR  22001133 

 

 

L’an deux mille treize, le mercredi 6 février, à 10 heures 00, le Conseil Municipal Extraordinaire 

d’Alzon s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la Salle du Conseil, en séance, sous la 

présidence de Monsieur Roger LAURENS, Maire. 
 

Présents : Madame Monique OERLEMANS, Monsieur André LACROIX, Monsieur Gérard ABRIC, 

Monsieur Alain BOUTONNET, Monsieur André BARRAL. 

 

Absents : Monsieur Jean-Claude BLANC, Monsieur Claude VIVENS, Monsieur Patrick REILHAN donne 

procuration à Monsieur André BARRAL, Monsieur Bernard ILDEVERT donne procuration à Monsieur 

Roger LAURENS. 
 

Le quorum est atteint. Monsieur le Maire est nommé secrétaire de séance. 
 

---------------------------------------------------- 
 

1/ ATTRIBUTION DU LOGEMENT DE FRANCOISE DUCHENE A DANIELLE BAYAR 
 

 

Le maire informe les conseillers que le logement de Madame Françoise DUCHENE sera 

disponible à compter du 1er mars 2013. En effet, Madame DUCHENE quitte son appartement pour 

s'installer à Rodez. 

 

Ayant eu connaissance de cette information, Madame Danielle BAYAR sollicite le maire pour 

que l'appartement lui soit attribué. 

 

Le maire estime que c'est un cas particulier et urgent puisque Madame BAYAR fait partie des 

personnes sinistrées, victime de l'incendie de la gendarmerie impériale où elle était locataire. Il 

ajoute que Monsieur Joaquim DE FREITAS logera aussi dans l'appartement. 

 

Le montant du loyer mensuel reste inchangé (augmentation effectuée en janvier 2013) et 

s'élève à 371,00 €. 

 

Les conseillers insistent sur le fait que Madame BAYAR prend l'appartement en l'état. De même 

que le maire précise que sur le bail de location, il faudra indiquer : 

 

1/ 2 véhicules maximum garés devant le bâtiment, 

2/ pas de bétonnière, 

3/ pas de chiens. 
 

Le conseil municipal, approuve, à l’unanimité, l'attribution en l'état de l'appartement de 

l'annexe Maurand à Madame Danielle BAYAR à compter du 1er mars 2013 pour un 

montant mensuel de 371,00 €. 
 

La séance est levée à 10 h 15. 
 

Le 6 février 2013 
 

Le Maire, 

Roger LAURENS 

 


